
Salaires minimums du contrat d’apprentissage en juin 2026 

Calculé en pourcentage du SMIC mensuel brut (1867,02 € à compter du 01 juin 2026),  
le salaire minimum d’un apprenti en contrat d’apprentissage s’établira dès lors comme suit en 2026 : 

 

Attention, une majoration de 15 points s'applique à la rémunération si les 3 conditions suivantes sont réunies : 
- le diplôme préparé est de même niveau que le diplôme précédent  

- le contrat est inférieur à 1 an  
- la qualification visée est en lien direct avec secteur d'activité 


